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Le programme RUMAKI Seascape    

Plongeur dans la région du projet, Tanzanie  
© WWF Tanzanie    

Le contexte   

La région de Rufiji-Mafia-Kilwa (RUMAKI), 
dans laquelle le projet a lieu, est grande de 
9'000 km2 et compte environ 140'000 personnes. 
Elle se situe le long de la côte de Tanzanie et 
abrite de nombreuses espèces menacées. On y 
trouve les plus grandes forêts de mangroves de 
la côte Est de l’Afrique, de grands récifs coral-
liens, des plages sur lesquelles les tortues vien-
nent pondre, probablement la dernière popula-
tion de dugongs (mammifères marins) de Tan-
zanie, et une énorme diversité d’autres espèces 
de plantes et d’animaux. Les habitants de la côte 
vivent en grande partie  grâce aux ressources 
locales de poissons. 

Les espèces menacées dans la région   

- les récifs coralliens de l’archipel de Mafia et de Songosono (278 espèces de coraux) 
- les grands herbiers marins et les étendues d’algues (12 espèces de zostères et 140 espèces 

d’algues) 
- plus de 400 espèces de poissons (les forêts de mangroves sont des «pouponnières» importan-

tes pour de nombreuses espèces de poissons) 
- le requin baleine (le plus grand poisson du monde) 
- les 5 espèces de tortues de l’Ouest de l’océan Indien (tortue luth, tortue à écailles, tortue cao-

uanne, tortue verte, tortue bâtarde) 
- les dugongs (mammifères marins) 
- 540 km2 de forêts de mangroves dans le delta de Rufiji   

Les menaces   

Les menaces sont nombreuses et diverses. L’abattage illégal de bois et la surexploitation des forêts de 
mangroves menacent les pouponnières de nombreuses espèces de poissons. En raison de l’absence de 
réglementations sur la protection des eaux territoriales, des méthodes de pêche illégales (pêche à la 
dynamite) et de la surpêche, les effectifs de poissons, et donc la principale ressource alimentaire des 
populations locales, sont menacés à long terme. Sur les plages, d’autres menaces guettent les tortues: 
les braconniers pillent les nids et tuent les adultes pour leur viande. Par les prises accidentelles, 
l’industrie de la pêche décime également les tortues, les requins baleines et les mammifères marins.   

Les objectifs du projet   

- Pêche à la dynamite:  les autorités policières et judiciaires mettent en application les inter-
dictions existantes et, en cas d’infraction, les peines, au niveau national et dans les districts. 

- Requins baleines: les représentants du tourisme et les pêcheurs appliquent les réglementa-
tions et un code de comportement. 

- Tortues: la protection des couvées des tortues par la population locale est assurée et des ren-
trées d’argent provenant du tourisme sont investies dans cette protection. 
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- Dugongs: des zones de protection des dugongs et des prescriptions spéciales pour la pêche 

sont fixées dans les plans de gestion de la pêche actuellement en élaboration. Des zones de 
protection sont délimitées.   

La collaboration conduit au succès   

Le WWF aimerait obtenir un équilibre entre l’utilisation des ressources naturelles par la population et 
la protection des espèces. La population locale doit se rendre compte que cette protection assure en 
même temps les ressources alimentaires pour les générations futures.  De premiers succès se dessinent 
comme le montrent les exemples suivants:   

Requins baleines   

Jusqu’à maintenant quelques requins 
baleines ont été munis de plaquettes 
d’identification à des fins 
d’observation. De même, le WWF a 
collaboré à la fondation d’une ONG 
locale. Celle-ci s’occupe d’activités de 
monitoring simples et engage la dis-
cussion avec les responsables villa-
geois et la population sur la protection 
des requins baleines en combinaison 
avec les activités touristiques. Des 
projets de sensibilisation rendent éga-
lement la population attentive sur le 
statut d’espèce protégée de ce requin.   

Requin baleine avec plaquette d’identification, au large de la Tanzanie 
© WWF Tanzanie   

Tortues   

Grâce à l’engagement du WWF et 
d’autres organisations, les effectifs 
de tortues sont un peu remontés. En 
2008, plus de 13'000 oeufs ont éclos 
sur l’île de Mafia, soit environ un 
quart de plus que trois années aupa-
ravant. C’était un énorme succès, 
car, par le passé, les couvées ont 
souvent été la proie des braconniers.   

En 2008, un moratoire de 2 ans sur 
la pêche aux crevettes a débuté. Les 
captures accidentelles de tortues 
seront donc en partie évitées, au 
moins temporairement. Après le 
moratoire, des «trappes à tortues» 
spéciales seront testées sur les bate        Tortue à écailles 

aux de pêche.                © Michel Gunther / WWF-Canon 
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